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ARTICLE 34

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par ailleurs, elles peuvent assurer des actions d’enseignement et de formation en matière de 
prévention, de formation aux gestes de premiers secours et de missions de sécurité civile entrant 
dans leur objet associatif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser les actions menées par les associations agréées de sécurité 
civile en matière de prévention.


